
OÙ VOIR LES OISEAUX DANS LA VIENNE ?
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L’alouette lulu apprécie les boisements clairs mais aussi 
les vignes. Photo : Raphaël Bussière

Du chemin de sable 

au chemin de la messe 
Les Moussacois qui se rendaient autrefois des hameaux 

proches au centre du bourg ont donné des noms aux 

chemins que leurs pas foulaient quotidiennement. Ces noms 

évoquent encore aujourd’hui le souvenir des paroissiens ou 

des écoliers qui y usèrent leurs galoches.

Dans le virage  5 , quittez la route, entrez dans 
le champ et longez la rangée de chênes sur la 
gauche. Ce petit sentier enherbé, qui descend 
lentement dans sa partie haute, était emprunté 
par les habitants des hameaux voisins pour 
se rendre à l’office, ce qui lui vaut le nom 
de Chemin de la Messe. Il a été récemment 
ré-ouvert, la végétation peut y être encore 
dérangeante. Le ruissellement de l’eau l’a 
creusé dans sa partie basse où il est plus 
ombragé, mais attention aux chevilles, les 
pierres peuvent être instables. Vous pourrez 
peut-être apercevoir le troglodyte mignon qui 
a un territoire à défendre.

De nouveau sur le bitume, descendez dans 
le hameau de Brac en longeant la source qui 
s’écoule dans un bassin. Encore quelques pas, 
votre véhicule est proche. Perché sur le pignon 
d’une maison, le rougequeue noir fera entendre 
ses trilles avant la saison calme qui arrive et 
peut-être vous donnera-t-il envie de revenir vous 
balader dans ce petit bout de bocage au prin-
temps. (Si le Chemin de la messe est imprati-
cable à cause de la végétation, prenez l’itinéraire 
indiqué sur la carte en pointillés.) 

Éric Jeamet

Dans le bourg de Moussac, prenez la direc-
tion de Nérignac, et dans le hameau de Brac, 
le chemin de sable qui démarre à droite juste 
avant le mur d’un corps de ferme. Vous pou-
vez stationner votre véhicule sans risquer 
de gêner le passage. Dès les pre-
miers pas  1 , vous constatez que 
vous passez entre deux milieux 
très différents, le bois d’Em-
brun à gauche et une diver-
sité d’espaces bocagers dont 
une belle noiseraie à droite. 
Si le geai des chênes n’a pas 
donné l’alarme à votre arrivée, 
les passereaux et des rapaces 
comme la buse variable ou l’éper-
vier d’Europe devraient se laisser obser-
ver tout au long du chemin.

À la route départementale  2 , prenez à gauche 
sur 200 mètres, et encore à gauche après le 
bois, le chemin en contrebas. Il monte pro-
gressivement vers un plateau et vous décou-
vrez un milieu ouvert et cultivé. À l’intersection 
des chemins, continuez sur votre gauche en 
direction du bois, que vous longez vers la 
droite. Quelques vignes ponctuent les surfaces 

exploitées où les haies d’autrefois ont disparu 
sous la pression de la mécanisation agricole. 
Présentes toute l’année, l’alouette des champs 
et sa cousine l’alouette lulu vous accompagne-

ront dans cette partie du circuit, 
l’une probablement en vol station-

naire, haut dans le ciel, l’autre, 
plus discrète, lancera son 
chant en cascade depuis 
la branche d’un arbre.

Attention à la départe-
mentale en sortant du 

chemin  3 , la circula-
tion y est parfois rapide. 

Longez-la sur 100  mètres 
vers la gauche pour prendre la 

petite route goudronnée à gauche  4 . 
Vous laissez dans le hameau de La Grâce 
de Dieu quatre ou cinq couples d’hirondelles 
rustiques occupées à faire des provisions de 
nourriture pour la migration qui approche. 
Les haies et les champs, où pâturent ovins 
et bovins, de part et d’autre de la petite route 
goudronnée, offrent gîte et couvert au prin-
temps à des espèces comme la huppe fas-
ciée ou encore la pie-grièche écorcheur.

Entre milieux ouverts et milieux boisés, il n’est pas rare d’apercevoir le geai des chênes. 
Photo : Éric Jeamet. Dessin : Katia Lipovoï Carte IGN, série bleue 1828 SB Gençay-Persac

Voici quelques-unes des obser-
vations marquantes relevées ces 
derniers mois :
 œ Alouet te  ca landre l le , 

1 du 04 au 07/06 à Cissé
 œ Bihoreau gris, 1 le 08/06 à 

Journet, 1 le 24/06 à Saint-Pierre-
de-Maillé, 1 le 26/06 à Sillars
 œ Blongios nain, 2 adultes se 

sont reproduits avec succès à 
Saint-Cyr. 2 jeunes ont été menés 
jusqu’à l’envol.
 œ Bouvreuil pivoine, 1 le 24/06 

à Biard, 2 le 03/07 à Monts-sur-
Guesnes
 œ Chevalier sylvain, 1 le 07/07 

à Saint-Léomer, 2 le 13/07 à 
Neuville-de-Poitou
 œ Cigogne noire, 1 le 02/06 à 

Saint-Léomer, 1 le 13/07 à Payré
 œ Crabier chevelu, 1 le 10/06 

à Chauvigny
 œ Milan royal, 1 le 18/06 à 

Cissé, 1 le 24/06 à Gouex, 
1 le 27/06 à Persac

 œ Nette rousse, 1 à 3 du 14/06 
au 06/07 à Saulgé
 œ Petit-duc scops, 1 le 19/06 à 

Saint-Germain
 œ Pie-grièche à tête rousse, 

1 du 05 au 22/06 à Thollet, 
2 du 09/06 au 06/07 à Bouresse, 
2 le  14/06 à Montmorillon, 
2 le 09/07 à Lathus-Saint-Rémy, 

2  le  13/07 à La Trimouille,  
4 le 15/07 à Liglet

 œ Sterne naine, 2 le 23/06 à 
Saint-Cyr

 œ Sterne pierregarin, 3 couples 
se sont reproduits dans la réserve 
ornithologique et 6 poussins ont 
été menés jusqu’à l’envol.

 œ Torcol fourmilier, 1 le 26/06 à 
Availles-Limouzine, 1 le 03/07 à 
Bourg-Archambault

 œ Vautour fauve, 7 le 13/06 à 
Savigny-Lévescault 

Oiseau originaire des milieux 
steppiques, l’alouette calandrelle est 
une visiteuse occasionnelle dans notre 
département en période de 
reproduction. Ainsi, chaque année ou 
presque, un voire plusieurs mâles 
chanteurs sont contactés dans la 
plaine du Mirebalais-Neuvillois, dont 
les milieux secs et dégagés se 
rapprochent des exigences écologiques 
de l'espèce. Ce printemps, un mâle 
chanteur a été entendu entre le 4 et 
le 7 juin sur la commune de Cissé. 
Cette observation a malheureusement 
été sans suite car l’oiseau n’a plus été 
revu malgré les recherches.

Thomas Chevalier

Alouette calandrelle. Texte : Thomas Chevalier. Photo : Raphaël Bussière

Les obs’

Découvrez aussi toute l'année les 
« obs' récentes » sur vienne.lpo.fr

Busards : l’année de 
tous les dangers
Dans le jargon des « busardeux », 2017 est une 
année « crash » : peu de campagnols, donc 
moins d’oiseaux nicheurs, des pontes tardives 
(aucun envol avant la moisson, d’ailleurs très 
précoce), peu de jeunes par nid, beaucoup de 
prédation. Cela rappelle 2013… la canicule 
en plus ! Beaucoup de nids n’ont été repérés 

que juste avant la moisson, faute de mouve-
ments pour nourrir les jeunes, pas ou juste-nés. 
Dans le nouveau secteur prospecté, au nord 
de Mirebeau, des femelles ont abandonné le 
nid alors que nous avions posé le grillage au 
moment de la moisson. Sept poussins, res-
tés exposés au soleil ou à la fraîcheur de la 
nuit, ont été conduits dans un centre de soins. 
Seuls deux ont survécu.

Restent de bons contacts avec les nouveaux 
agriculteurs, l’expérience pour améliorer les 
techniques de protection, et… un amour intact 
pour ces magnifiques oiseaux ! 

Suivez la migration !
Bien que la Vienne ne soit pas située sur un 
couloir migratoire majeur, elle reste un lieu 
de passage pour de nombreuses espèces 
qui regagnent actuellement leurs quartiers 
d’hiver entre Espagne et Afrique du Sud. 
Certaines zones humides, comme la réserve 
ornithologique de Saint-Cyr et les étangs du 
Montmorillonnais, constituent des sites de 
halte privilégiés pour les limicoles, les laridés 
ou les canards. L’étang de Beauregard à Iteuil 
et celui de Chemillé à Archigny ou encore les 
stations de lagunage dans la plaine accueillent 
aussi des visiteurs occasionnels. Il n’est pas 
rare d’observer au-dessus des vallées du Clain 
et de la Vienne des bandes de passereaux et 
des rapaces tels que le balbuzard pêcheur. De 
même, un simple point haut, comme le Pinail, 
peut suffire pour observer en une matinée des 
centaines d’oiseaux se dirigeant vers le sud. Où 
que vous soyez dans le département, pensez 
à transmettre vos observations dans la base 
de données en ligne sur vienne.lpo.fr ! 

Enquêtes Christine Delliaux, Colette Boullah et Thomas Chevalier

Poussins de busards cendrés. Photo : Alain Boullah


